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Anno Regni GEORGII III Quadragefimo.

SON EXCELLENCE

ROBERT SHORE MILNES ECUYER'

LIEUTENANT GOUVERNEUR,

< U ParlemnentProvinicial, coméèncé. et tenu a Québcec, l.evibtgt;-q.uatrieihiè,jour
de Janvier, Anno'Domini Mil fept cent. quatre-vingt dix-fept, dans la trente fep;

tieme année du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par lagrace
de DIEU R OI de la G.randeBretagne, de France et d'Irlande, Défenfeur de la -Foi, &c.

Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au cinquieme jour de Mars
Mil huit cent, dans la quatriemne Seffion du fecond Parlement Provincial du Bas-

£GAN AD~.

CAP. Il.
AcTE 9qu«i continue encore, pour un tems Iimité, un A e pafféè dans la

trente-feptieme' Année du Règne de Sa' MajeRé, intitulé, " de our
la mneilleùre prefervation du Gouvernement de Sa Majeßé, tel qu'il eß heu-
reZfment établi Par la Loi en cette Province

, ' . . (~gme MAI Soo.)

U qu'un 'Ae a,été fait, par la Légiflature de cette Piovince dans la trente fep.
V tieme Année du Règne dé Sa Majefté, intitulé ." 4clegour la incilleurefrefervation

du Gouvernemeit Majefié, tel. qu'i. eC heureufement éabli par la loi enz etti Provincc"
lequel Aae ne devoit continuer que jufqu'au premier jour de, Mai, mil fept' cent
quatrevingt. dixhuit: 'Et vu que le dit Aae a été continué pai un Ae paffé dans
-a derniere~ Seflion. de la Légiflature jufqu'à la fin de ta préfente Sefion .d'icelle,
et qu'il eft expédient et néceffaire qu'il foit encore continue qu'il foit dnC ftatué
par la très Excellente Majeflé du Roi, par et de lavis et conlentement du Confeil
Légiflatit' et de l'Affemblée de la Province BasCarada, confitués et affeiblés

en


